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(54) Plieuse

(57) Cette plieuse (2) est du type comprenant :
- un cylindre de lame (8) ayant un axe central (X-X), et
- un dispositif de convoyage (12) comportant :
. une multitude de cordons de convoyage (32), et
. un rouleau de renvoi (40) de la multitude de cordons de
convoyage,
chacun des cordons de convoyage de la multitude de
cordons de convoyage ayant un brin de transport (34) et
un brin de retour (36),

le brin de transport (34) étant disposé entre le brin de
retour (36) et le cylindre de lame,
le rouleau de renvoi séparant le brin de retour et le brin
de transport.
le rouleau de renvoi (40) est mobile en translation selon
une direction ayant une composante circonférentielle par
rapport à l’axe central (X-X) du cylindre de lame et ceci
entre une première position du rouleau de renvoi et une
deuxième position du rouleau de renvoi.
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Description

[0001] La présente invention concerne une plieuse
comprenant :

- un cylindre de lame ayant un axe central (X-X), et
- un dispositif de convoyage comportant :

• une multitude de cordons de convoyage, et
• un rouleau de renvoi de la multitude de cordons

de convoyage,

chacun des cordons de convoyage de la multitude de
cordons de convoyage ayant un brin de transport et un
brin de retour,
le brin de transport étant disposé entre le brin de retour
et le cylindre de lame,
le rouleau de renvoi séparant le brin de retour et le brin
de transport.
[0002] On connaît de telles plieuses de l’état de la tech-
nique. Ces plieuses sont adaptées pour plier des produits
tels que des signatures. Ces plieuses peuvent produire
différents types de produit. Chaque type comporte un pli
à un emplacement différent.
[0003] Toutefois, le rouleau de renvoi étant immobile
par rapport au cylindre de lame en fonction de l’empla-
cement de pliage, il se produit soit un serrage trop im-
portant de la queue de la signature, soit une libération
prématurée de la queue de la signature, résultant en une
queue endommagée.
[0004] L’invention a pour but de proposer une plieuse
qui permette de produire des signatures pliées avec une
meilleure qualité.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet une plieuse
du type indiqué ci-dessus,
caractérisée en ce que le rouleau de renvoi est mobile
en translation selon une direction ayant une composante
circonférentielle par rapport à l’axe central (X-X) du cy-
lindre de lame et ceci entre une première position du
rouleau de renvoi et une deuxième position du rouleau
de renvoi.
[0006] Selon des modes particuliers de réalisation, la
plieuse selon l’invention comporte une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes :

- le rouleau de renvoi est mobile entre la première
position du rouleau de renvoi et la deuxième position
du rouleau de renvoi sur un chemin s’étendant cir-
conférentiellement autour de l’axe central du cylin-
dre de lame,

- le chemin est défini par une glissière,
- la plieuse comporte un cylindre de clapet associé au

cylindre de lame, ces deux cylindres formant un in-
terstice de pliage,

[0007] la plieuse définit une première et une deuxième
configurations de pliage, chacune de ces configurations
de pliage correspondant à un pli d’une signature à un

emplacement différent de la signature, et
le rouleau de renvoi est dans la première position du
rouleau de renvoi lors de la première configuration de
pliage et le rouleau de renvoi est dans la deuxième po-
sition du rouleau de renvoi lors de la deuxième configu-
ration de pliage,

- le cylindre de lame comporte des premiers organes
de saisie associés à la première configuration de
pliage et des deuxièmes organes de saisie associés
à la deuxième configuration de pliage,

- la première position du rouleau de renvoi et la
deuxième position du rouleau de renvoi sont espa-
cées l’une de l’autre d’au moins 10° par rapport à
l’axe central,

- la plieuse comprend un dispositif de déplacement
du rouleau de renvoi entre les première position du
rouleau de renvoi et deuxième position du rouleau
de renvoi, et le dispositif de déplacement comporte
notamment un vérin,

- le dispositif de déplacement du rouleau de renvoi
comporte un dispositif de contrôle adapté pour dé-
placer le rouleau de renvoi en fonction de la longueur
du produit à plier et de l’emplacement du pli,

- la première position du rouleau de renvoi est plus
éloignée de l’interstice de pliage que la deuxième
position du rouleau de renvoi,

- l’axe central (X-X) du cylindre de lame s’étend en
dehors du domaine délimité par les cordons de con-
voyage.

[0008] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de côté d’une
plieuse selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, dans une configuration de demi-pli ;

- la figure 2 est une vue de la plieuse de la figure 1
dans une configuration de tiers pli ;

- la figure 3 est une figure schématique d’une partie
d’une variante d’une plieuse selon l’invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe transversale selon
l’axe d’un rouleau de renvoi de la plieuse et

- la figure 5 est une vue schématique d’un dispositif
de compensation d’une plieuse selon l’invention.

[0009] La figure 1 montre une plieuse, désignée par la
référence générale 2. La plieuse comprend un bâti 4,
deux cylindres de coupe 6, un cylindre de lame 8, un
cylindre de clapet 10, ainsi qu’un dispositif de convoyage
12.
[0010] Les deux cylindres de coupe 6 coopèrent et
sont adaptés pour couper une bande de papier 14 suc-
cessivement en des signatures 16. La plieuse 2 est adap-
tée pour plier les signatures 16 en des signatures pliées
18.
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[0011] Le cylindre de lame 8 et le cylindre de clapet
10, associé au cylindre de lame 8, forment un interstice
de pliage 20.
[0012] Le cylindre de lame 8 comporte des premiers
organes de saisie 22 ainsi que des deuxièmes organes
de saisie 24. Les organes de saisie sont par exemple
des pinces ou des aiguilles. Les organes de saisie sont
adaptés pour saisir le bord amont d’une signature 16.
Les organes de saisie 22 et 24 sont espacés circonfé-
rentiellement l’une de l’ autre.
[0013] Le cylindre de lame 8 comprend également des
lames de pliage 26 adaptées pour se déplacer entre une
position rétractée de passage et une position saillie de
pliage.
[0014] Le cylindre de la lame 8 est mobile en rotation
autour d’un axe central de cylindre de lame X-X.
[0015] Le cylindre de clapet 10 comprend, pour cha-
que lame 26 de pliage, une mâchoire de saisie 28. Lors
du pliage, la lame de pliage 26 pousse une partie cou-
rante de la signature 16 dans la mâchoire de saisie 28.
Ensuite, la mâchoire de saisie 28 saisit la signature 16,
enlève la signature 16 du cylindre de lame 8 et forme
ainsi la signature pliée 18.
[0016] La plieuse 2 définit une première configuration
de pliage dans laquelle le cylindre de lame 8 est adapté
pour saisir les signatures uniquement par les premières
organes de saisie 22. Cette configuration est montrée
sur la Figure 1.
[0017] Dans cette première configuration de pliage, la
signature 16 est pliée à un premier emplacement de cette
signature, qui est par exemple un pli situé à demi-lon-
gueur de la signature 16. Dans cette configuration, uni-
quement les premiers organes de saisie 22 saisissent la
signature 16, mais non pas les deuxièmes organes de
saisie 24.
[0018] La plieuse 2 définit une deuxième configuration
de pliage dans laquelle le cylindre de lame 8 est adapté
pour saisir les signatures uniquement par les deuxièmes
organes de saisie 24. Cette configuration est montrée
sur la Figure 2.
[0019] Dans cette deuxième configuration de pliage
les deuxièmes organes de saisie 24 conduisent à un pli
de la signature 16 à un deuxième emplacement de cette
signature, différent du premier emplacement. En l’occur-
rence, ce deuxième emplacement de pli est situé à un
tiers du bord arrière de la signature 16.
[0020] En d’autres termes, les premiers organes de
saisie 22 sont associés à un pli demi-longueur et les
deuxièmes organes de saisie 24 sont associés à un pli
tiers-longueur de la signature 16.
[0021] Le cylindre de clapet 10 est adapté pour dépo-
ser la signature pliée 18 sur un convoyeur de sortie 30.
[0022] Le dispositif de convoyage 12 comporte une
multitude de cordons de convoyage 32. Chacun des cor-
dons de convoyage de la multitude de cordons de con-
voyage a un brin de transport 34 ainsi qu’un brin de retour
36. Le brin de transport 34 s’étend autour d’une partie
de la périphérie du cylindre de lame 8 et coopère avec

cette périphérie afin d’acheminer les signatures 16 des
cylindres de coupe 6 vers l’interstice de pliage 20. Le brin
de transport 34 est disposé entre le brin de retour 36 et
le cylindre de lame 8.
[0023] Le dispositif de convoyage 12 comprend des
rouleaux de guidage 38.
[0024] Le dispositif de convoyage 12 comprend éga-
lement un rouleau de renvoi 40 adapté pour renvoyer la
multitude de cordons de convoyage 32 et séparant le
brin de transport 34 et le brin de retour 36. En d’autres
termes, le rouleau de renvoi 40 est le rouleau du dispositif
de convoyage 12 le plus près de l’interstice de pliage 20.
[0025] Selon l’invention, le rouleau de renvoi 40 est
mobile en translation selon une direction ayant une com-
posante circonférentielle par rapport à l’axe central X-X
du cylindre de lame 8. Le rouleau de renvoi 40 est mobile
entre une première position, prise lors de la première
configuration de pliage et une deuxième position, prise
lors de la deuxième configuration de pliage. Le rouleau
de renvoi 40 est mobile en translation entre ces deux
positions, la première position correspondant par exem-
ple au pli demi-longueur et la deuxième position corres-
pondant par exemple au pli tiers-longueur. Le rouleau de
renvoi 40 est mobile entre ces deux positions sur un che-
min 41 s’étendant strictement circonférenciellement
autour de l’axe central X-X du cylindre de lame 8. Le
chemin 41 a donc la forme d’un arc de cercle autour de
l’axe central X-X.
[0026] De préférence, la première position et la deuxiè-
me position du rouleau de renvoi 40 sont espacées l’une
de l’autre d’au moins 10° autour de l’axe X-X.
[0027] La première position du rouleau de renvoi 40
est plus éloignée de l’interstice de pliage 20 que la
deuxième position du rouleau de renvoi.
[0028] L’axe central X-X du cylindre de lame 8 s’étend
en dehors du domaine délimité par les cordons de con-
voyage 32.
[0029] Le dispositif de convoyage 12 comprend éga-
lement un dispositif de compensation 42 qui est adapté
pour compenser la différence de longueur de cordon
s’étendant entre le rouleau de renvoi 40 et le rouleau de
guidage 38 adjacent dans les deux positions du rouleau
de renvoi 40.
[0030] La plieuse 2 comprend également un dispositif
de déplacement 50 adapté pour déplacer le rouleau de
renvoi 40 entre ses première et deuxième positions. Ce
dispositif de déplacement 50 est muni d’un dispositif de
contrôle 52 adapté pour déplacer le rouleau de renvoi 40
en fonction de la longueur du produit à plier et/ou de
l’emplacement du pli et/ou en fonction de la configuration
de la plieuse. Le dispositif de déplacement 50 comprend
par exemple un vérin 54.
[0031] La figure 3 montre un détail d’une variante d’une
plieuse selon le figures 1 et 2. Cette variante montre entre
autres plus en détail le dispositif de déplacement 50.
[0032] La plieuse 2 diffère de la plieuse des Figures 1
et 2 en ce qu’elle comprend un convoyeur supplémen-
taire 100 qui est adapté pour guider la signature 16 dé-
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coupée par les cylindres de coupe 6 vers un interstice
d’entrée formé par le cylindre de lame 8 et le dispositif
de convoyage 12.
[0033] Le dispositif de déplacement 50 comprend un
vérin 54 qui est fixé par une chape 56 à l’arbre 58 du
rouleau 40. Comme ceci est visible sur la figure 4, le
rouleau de renvoi 40 comprend, pour chaque cordon de
la multitude des cordons 32, un galet 60 monté en rotation
sur l’arbre 58. L’arbre 58 est disposé dans une glissière
62 du bâti. Cette glissière 62 définit le chemin 41.
[0034] Le dispositif de contrôle 52 peut comporter un
mémoire mémorisant les première et deuxième positions
du rouleau de renvoi 40.
[0035] La Figure 5 montre un détail du dispositif de
compensation 42. Le dispositif de compensation 42 est
adapté pour éviter que les cordons de convoyage se dé-
tendent trop.
[0036] Le dispositif de compensation comporte, pour
chaque cordon de convoyage 32, un vérin de compen-
sation 150. Le vérin de compensation est un vérin à sim-
ple effet, par exemple un vérin pneumatique. Une ali-
mentation en air 152 du vérin de compensation est dis-
posée de telle sorte à pouvoir exercer une traction sur
un cordon de convoyage 32 lorsque de l’air comprimé
est introduit dans cette alimentation 152. De plus, le vérin
comporte un ressort 154 qui est adapté pour exercer une
traction sur les cordons de convoyage. Le ressort 154
exerce donc une traction minimale sur les cordons de
convoyage, même en l’absence d’air comprimé.
[0037] Le vérin de compensation 150 exerce donc une
traction sur les cordons de convoyage lors de la première
et lors de la deuxième configuration de pliage de la plieu-
se.
[0038] La course du vérin de compensation 150 est
proportionnelle à la course du rouleau de renvoi entre
ses première et deuxième positions.

Revendications

1. Plieuse (2), du type comprenant :

- un cylindre de lame (8) ayant un axe central
(X-X), et
- un dispositif de convoyage (12) comportant :

. une multitude de cordons de convoyage
(32), et
. un rouleau de renvoi (40) de la multitude
de cordons de convoyage,
chacun des cordons de convoyage de la
multitude de cordons de convoyage ayant
un brin de transport (34) et un brin de retour
(36),
le brin de transport (34) étant disposé entre
le brin de retour (36) et le cylindre de lame,
le rouleau de renvoi séparant le brin de re-
tour et le brin de transport,

caractérisée en ce que le rouleau de ren-
voi (40) est mobile en translation selon une
direction ayant une composante circonfé-
rentielle par rapport à l’axe central (X-X) du
cylindre de lame et ceci entre une première
position du rouleau de renvoi et une deuxiè-
me position du rouleau de renvoi.

2. Plieuse selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le rouleau de renvoi est mobile entre la pre-
mière position du rouleau de renvoi et la deuxième
position du rouleau de renvoi sur un chemin (41)
s’étendant circonférentiellement autour de l’axe cen-
tral du cylindre de lame.

3. Plieuse selon la revendication 2, caractérisée en
ce que le chemin (41) est défini par une glissière
(62).

4. Plieuse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comporte
un cylindre de clapet (10) associé au cylindre de la-
me, ces deux cylindres formant un interstice de plia-
ge (20), en ce que
la plieuse définit une première et une deuxième con-
figurations de pliage, chacune de ces configurations
de pliage correspondant à un pli d’une signature (16)
à un emplacement différent de la signature, et en ce
que
le rouleau de renvoi est dans la première position du
rouleau de renvoi lors de la première configuration
de pliage et le rouleau de renvoi est dans la deuxiè-
me position du rouleau de renvoi lors de la deuxième
configuration de pliage.

5. Plieuse selon la revendication 4, caractérisée en
ce que le cylindre de lame comporte des premiers
organes de saisie (22) associés à la première con-
figuration de pliage et des deuxièmes organes de
saisie (24) associés à la deuxième configuration de
pliage.

6. Plieuse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la première
position du rouleau de renvoi et la deuxième position
du rouleau de renvoi sont espacées l’une de l’autre
d’au moins 10° par rapport à l’axe central.

7. Plieuse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’elle comprend
un dispositif de déplacement (50) du rouleau de ren-
voi entre les première position du rouleau de renvoi
et deuxième position du rouleau de renvoi, et en ce
que le dispositif de déplacement comporte notam-
ment un vérin.

8. Plieuse selon la revendication 7, caractérisée en
ce que le dispositif de déplacement (50) du rouleau
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de renvoi comporte un dispositif de contrôle (52)
adapté pour déplacer le rouleau de renvoi en fonc-
tion de la longueur du produit à plier et de l’empla-
cement du pli.

9. Plieuse selon au moins la revendication 4, caracté-
risée en ce que la première position du rouleau de
renvoi (40) est plus éloignée de l’interstice de pliage
(20) que la deuxième position du rouleau de renvoi
(40).

10. Plieuse selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l’axe central
(X-X) du cylindre de lame (8) s’étend en dehors du
domaine délimité par les cordons de convoyage.
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